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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DEGRET N" 20{6- 614 du 28 septembre 2016

autorisant Madame Mind6ssd Tayo C6cile
BOKO i renoncer ir la nationalit6 b6ninoise.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi no 90-32 du 11 d6cembre 1990 portant Constitution de la R6publique du B6nin ;

Vu la loi no 65-17 du 23 juin 1965 portant code de la nationalit6 dahom6enne ;

Vu la d6cision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitutionnelle, des
r6sultats d6finitifs de l'6lection pr6sidentielle du 20 mars 2Ot6 ;

Vu le d6cret no 272/PCIMJL du 11 ao0t 1965 fixant les modalit6s d'application du code de
la nationalit6 dahom6enne ;

Vu le d6cret no 20L6-264 du 6 avril 2016 portant composition du Gouvernement ;

Vu le d6cret no 2016-292 du 17 mai 2016 fixant la structure type des Ministdres ;

Vu la requ6te en date i Munich du 15 ao0t 20t5 de Madame Mind6ssd Tayo C6cile BOKo
et l'ensemble des pidces produites ;

Sur proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et de la L6gislation ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 27 juillet 2076,

DECRETE:

Article 1er : Madame Mind6ssd Tayo C6cite BOKO, de nationalite beninoise, n6e le 26 mars
1981 a Cotonou, de Hilaire BOKO et de B6atrice ADJILE BOSSOU, est autoris6e i renoncer i la
nationalit6 b6n inoise.

Article 2 : Le pr6sent d6cret prend effet pour compter de la date de sa signature sans qu'il
soit toutefois port6 atteinte i la validit6 des actes pos6s par Madame Mind6ssd tayo C6cile
BOKO, ni aux droits acquis par les tiers ant6rieurement i sa publication, sur le fondement de
la nationalit6 b6ninoise de l'int6ress6e.

Article 3 : Le pr6sent d6cret sera publi6 au Journal Officiel de la R6publique du B6nin.

Fait ir Cotonou, le 2B septembre ZOI6

Par Ie Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Patrlce TALON口 ‐



Le Ministre des Affaires Etrangdres
et de la Coop6ration,

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice
et de la L6g islation,

ATTPLIATIONS I PR 6; AN 4; CC 2, CS 2; CES 2; HAAC 2l HO 2; SGG 2; MAEC 2;
MinistCres 19 ; Ambassade du B6nin /Allemagne 2; DACP/IVJLDH 6; S.G.E.G.CONB 2; DCCT
FADESP 3 ; Int6ress6e 1 ; DAN 5 ; JORB 1.

MJL B ; Autres
2 ; UAC.ENA ;

つ
ι


